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APPEL A PROPOSITIONS DE TERRAINS  
OU D’OBJETS DE TRANSFORMATION
Suite au très grand succès du concours OAI/Prosud  « Gîtes Minett Trail » 
et à la bonne expérience du concours OAI/Ministère du Tourisme  
« Glamping Cabins », un nouveau concours d'architecture est organisé 
dans le Miselerland sous l'égide de l’OAI dans le cadre du projet LEADER 
Miselerland « Concours Gîtes Miselerland », en étroite collaboration 
avec l’Office régional du Tourisme Moselle luxembourgeoise et en  
partenariat avec le Ministère de l‘Économie, le Ministère de l‘Agriculture, 
de l’Alimentation et de la Viticulture et Duerfwentwécklung régions 
Mëllerdall et Miselerland.

L’objectif principal est la valorisation touristique et architecturale de la 
région mosellane par la construction de nouveaux hébergements du 
type gîtes ou par la transformation de structures existantes afin de 
promouvoir l’œnotourisme.
En effet, les groupes cibles ont de plus en plus besoin d'expériences 
d'hébergement de haute qualité et insolites/inhabituelles/curieuses. Le 
secteur Tourisme et Loisirs constitue un élément important au niveau 
du développement des régions rurales du Luxembourg, non seulement 
sur le plan économique mais également sur le plan de la qualité de vie 
de la population locale.

Le présent appel à propositions (étape 1) est lancé pour trouver des 
parcelles de terrain et des bâtiments existants afin de concrétiser 
cette idée. 
Il s’adresse aux 12 communes regroupées au sein du LEADER Miselerland, 
aux vignerons et agriculteurs actifs, aux membres Horesca (restau- 
rateurs, hôteliers, cafetiers…), aux personnes physiques (notamment 
investisseurs), aux personnes morales (par exemple : syndicats d’initia- 
tives, ASBL) et aux autres personnes (propriétaires de terrains ou de 
bâtiments) qui sont établis dans les douze communes concernées. 
Chaque participant est prié de soumettre au maximum trois propositions 
(site et/ou objet).

Une fois les terrains et les bâtiments sélectionnés, le concours  
d'architecture (étape 2) sera lancé le 7 septembre 2026.

Informations détaillées sur www.concoursoai.lu. 

Ce projet s’intègre dans les nombreuses activités de  
l’OAI en matière de promotion de la culture du bâti :  
www.architectour.lu ; www.architectour.lu/gites ;  
www.bhp.lu (Bauhärepräis OAI) …
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